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Nature de l’action 

Acquisition, Entretien ou Perfectionnement des 
connaissances. 

 

Personnel concerné 

Les utilisateurs confirmés de chariots élévateurs à 
conducteur accompagnant : gerbeur élévateur. 

 
  

Pré-requis 

Aptitude médicale vérifiée par l'entreprise. 

Expérience professionnelle dans la conduite des engins. 
 

 

Objectifs pédagogiques 

Être capable : 

➢ De mettre en œuvre, conduire et élever des charges 
en sécurité et en respectant la législation en cours, 

➢ De circuler dans des endroits exigus avec des 
charges palettisées, 

➢ De maîtriser le gerbeur en circulation dense 

➢ D’assurer l'entretien et le remisage du gerbeur 

➢ De rendre compte des anomalies et des difficultés 
rencontrées dans l'exercice de ses fonctions. 

 

Modes d’évaluation 

➢ Une évaluation qualitative de la formation est 
demandée aux stagiaires en fin de stage 

➢ Tests de connaissances théoriques 

➢ Tests pratiques 

 

Méthodes pédagogiques 

➢ Exposés - Audiovisuel  

➢ Exercices pratiques avec le chariot élévateur à 
conducteur accompagnant 

Documentation : un support de cours est remis en fin de 
stage à chaque participant. 

 

Sanction de la formation 

Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l’action et les résultats de 
l’évaluation des acquis de la formation. 
 

Durée et rythme 

1 jour, à raison de 7 heures par jour. 
  

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap. 

 

Contact 

FAURE Bénédicte au 05 59 90 01 25  

ou benedicte.faure@asfo.fr  
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PROGRAMME 

 

 
LA LÉGISLATION ET LA PROFESSION 

 
▪ Les responsabilités du conducteur 
▪ La responsabilité pénale des opérateurs. 
▪ Les recommandations CARSAT  

 
LES DIFFÉRENTS CHARIOTS À CONDUCTEUR 
ACCOMPAGNANT UTILISÉS  

 
▪ Leur classification, 
▪ Les classifications des ponts mobiles de liaison 
▪ Les principaux organes, 
▪ Les sources d'énergie et secteurs d'utilisation, 
▪ Les vérifications obligatoires à faire avant, pendant et 

après l'utilisation 
▪ L'équilibre et la capacité des chariots : pictogrammes, 

tableau de charge, les différents types de transmission 

 
LES RÈGLES ET CONSIGNES  

 
▪ De circulation, 
▪ De prise, de levage, de gerbage à différentes hauteurs et 

dépose de charge, 
▪ De chargement et déchargement, 
▪ De stockage, 
▪ De sécurité ; risques inhérents aux moyens de 

manutention à poussée ou à traction manuelle, de 
manutentions spéciales 

 
PRATIQUE  

 
▪ Les vérifications du chariot électrique, 
▪ La prise de poste, 
▪ Evolutions en marche avant et arrière, à vide et en charge 

avec prise et dépose de charge au sol et en hauteur. 
▪ La fin de poste, 
▪ Manutentions spéciales  

 
 

CONTRÔLE DE CONNAISSANCES 
THÉORIQUES ET PRATIQUES. 
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